ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Opérateur de niveleuse (articulée ou non)

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Entretenir et graveler les chemins,
creuser des fossés,
faire du talutage
	Possibilité de collision avec un autre véhicule
	Lors de l’entretien des chemins forestiers
	· Signaler sa présence plusieurs fois entre les bornes kilométriques ainsi qu’en commençant et en terminant le nivelage d’une section
· Commencer et terminer la section de nivelage dans un endroit visible d’au moins 150 m des autres utilisateurs 
· Avoir un système de communication radio à message automatique
· Allumer les feux ainsi que les gyrophares
· Placer les panneaux de signalisation aux endroits désignés
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de déraper sur une surface glissante
	L’hiver, lorsque les chemins sont enneigés ou glacés
	· Installer des chaînes sur deux ou quatre roues, selon les besoins
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
· Faire le nettoyage préventif
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du plein de carburant
	· Éviter les débordements
· Arrêter le moteur ou prévoir une autre méthode sécuritaire
· Ne pas fumer
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter de la niveleuse
	Lors de l’accès ou de la descente de la cabine, en circulant ou lors d’un renversement
	· Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui
· Monter et descendre face à la cabine en utilisant les 3 points d’appui
· Opérer les portes fermées
· Porter sa ceinture de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de frapper ou d’écraser un travailleur avec la niveleuse
	Lors de la présence d’un travailleur dans la zone de danger de l’équipement
	· Respecter la zone de danger (15 m)
· Suivre la procédure d’approche de la niveleuse
· Avoir un avertisseur de recul fonctionnel (bonne pratique)
· Toujours avoir le signaleur à la vue
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de renversement de la niveleuse
	En passant près d’un accotement mou
	· Structure de protection « ROPS »
· Éviter de circuler près des accotements
· Sortir le versoir pour niveler l’accotement
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de faire une embardée
	En circulant à des vitesses inappropriées
	· Adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	En descendant une pente
	· Éviter de circuler à reculons sur de longues distances ou en descendant une pente
	
	
	
	· 
	
	

	
	Risques d’avaries diverses
	Mauvais état de la machinerie
	· Opérer et entretenir la machine selon le manuel de l’opérateur
· Vérifier l’état des freins quotidiennement; réparer immédiatement toute défectuosité
· Baisser la lame au sol avant de descendre
	
	
	
	· 
	
	

	Travaux mécaniques
	Possibilité d’être coincé, coupé, heurté ou écrasé par la niveleuse ou une partie de l’équipement
	Lors des entretiens et des réparations
	· Se conformer au manuel de l’opérateur et/ou du fabricant
· Se conformer au guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt
· Bloquer le versoir lors du changement de couteaux
· Arrêter le moteur, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage
· Installer les cales de roues
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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